
 

Séminaire contraception, ménopause et gestes techniques  

 

Attentes vis-à-vis de l’arrêté du 3 août 2023 : 

➢ Connaître les éléments du suivi en santé de la femme en médecine générale, notamment pour les 

soins en lien avec la contraception, la péri-ménopause et la ménopause. 

 
➢ Apprentissage des gestes techniques. 

 

 

Objectifs pédagogiques :  

➢ Clarifier les indications, contre-indications et effets indésirables des différents moyens contraceptifs. 

 

➢ Connaître les indications et les précautions de prescription des traitements hormonaux et non 

hormonaux de la ménopause. 

 

➢ Acquérir les gestes techniques en gynécologie (pose de spéculum, réalisation de frottis, pose et retrait 

de dispositifs intra-utérins et d’implants contraceptifs). 

 

 

Objectifs spécifiques :  

➢ Connaître les symptômes de la ménopause et les traitements médicamenteux et non médicamenteux. 

 

➢ Identifier les différents contraceptifs utilisables ainsi que leurs indications préférentielles. 

 

➢ Connaître les contre-indications des contraceptifs, leurs effets indésirables associés et les modalités de 

surveillance. 

 

➢ Connaître le matériel nécessaire à la réalisation des gestes techniques en gynécologie. 

 

➢ S’exercer à la réalisation de frottis cervico-utérin, à la pose et au retrait de dispositifs intra-utérins et 

d’implants contraceptifs. 

 

➢ Savoir reconnaitre un col de l’utérus sain ou pathologique.  

 

➢ Connaitre la cotation applicable aux gestes gynécologiques en médecine générale. 

 

 

 




